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Introduction

«L'élaboration d'un réseau écologique paneuropéen

impose une vision multifonctionnelle

de la gestion de l'espace, qui associe :

-  les initiatives anciennes et récentes,

-  la nature et la culture,

-  la conservation et l 'intégration de l 'écologie

dans les politiques sectorielles,

-  l'international, le régional et le local,

les actions gouvernementales et non gouvernementales. »

P. Lebeau, conférence introductive au 1" symposium
international du Réseau écologique paneuropéen

Paris, les 2 et 3 septembre 1999

« On peut bien aimer la nature... même si on ne connaît

pas le nom des espèces... »

Un partenaire des PCDN* en Région wallonne (Belgique)

De la nature sanctuaire à la nature ordinaire

Ce livre traite des relations nature - société, mais d'un point de vue un peu

particulier cependant, puisqu'il a pour sujet ce qu'on appelle aujourd'hui, la

gestion de la nature ordinaire. D'où vient cette expression et comment

s'est-elle progressivement superposée, voire même dans certains cas subs-

tituée, à celle de conservation de la nature sanctuaire ?

Pour répondre à cette question et comprendre cette évolution, nous pour-

rions commencer par la décrire, très schématiquement, en trois étapes

(E. Melin, 1997). Les espèces rares ont toujours été l'objet de fascination.

Déjà dans la culture antique (J.P. Deléage, 1991), on trouve les traces d'un

attrait qui s'est matérialisé par la création d'arboretums, de jardins botani-

ques ou zoologiques, soit ce qu'on a appelé la conservation ex situ. Mais ces

premières réalisations n'avaient pas seulement pour but de sauvegarder ces

plantes et animaux extraordinaires, il s'agissait aussi d'augmenter les

connaissances les concernant, c'est-à-dire de les classer. Les collection-

* Plans Communaux de Développement de la Nature.
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neurs ont de fait cherché à en dresser des listes systématiques et cette

démarche a atteint son apogée avec l'âge classique, qui n'a cessé «d'inven-

torier, de classer et d'ordonner les êtres vivants » (R. Larrère, 1997a). Dans

un second temps, les intérêts et les préoccupations se sont déplacés vers les

espaces permettant de conserver les espèces in situ. Ces sites caractéristi-

ques ont également fait l'objet d'études, et d'inventaires. Cette nouvelle

conception a été renforcée par le concept d'écosystème (utilisé pour la pre-

mière fois en 1935) et par celui de niche écologique qui a mis en avant les

conditions nécessaires pour que les espèces puissent se maintenir et se re-

produire. Cette conception est récente puisqu'elle apparaît au XXe  siècle,

elle se base sur les nouveaux acquis de l'écologie, ce qui peut la faire quali-

fier de moderne. Mais paradoxalement, ce que les scientifiques et les natu-

ralistes cherchaient à conserver, c'étaient des milieux qui avaient échappé

au développement économique intensif. En agissant à titre volontaire, ils

ont érigé ces sites comme des sanctuaires de pratiques plus anciennes et sur-

tout plus extensives. Us ont ainsi constitué les premières réserves naturelles

qui, plus tard, ont été reconnues par des dispositifs légaux (au niveau natio-

nal comme international). Et finalement depuis quelques dizaines d'années,

il semble devenu évident que la diversité biologique ou la biodiversité, ce

sont les deux termes que l'on utilise aujourd'hui 1, ne pourra être maintenue

que par la gestion de l'ensemble des territoires, c'est-à-dire la gestion in-

tégrée d'activités diversifiées qui n'ont pas pour but exclusif la conserva-

tion de la nature. C'est ici l'émergence d'une troisième étape, avec, en très

peu de temps l'apparition d'idées qui sont aujourd'hui quasiment vues

comme des évidences, sur la nécessité de ne plus considérer exclusivement

les réserves naturelles pour conserver et prendre soin de la nature.

Cette description est efficace parce qu'elle est rapide et nous fait prendre

conscience de la mesure du chemin parcouru, en quelques jalons. Cepen-

dant, à y regarder mieux, il apparaît que les frontières entre ces différentes

étapes ne peuvent être strictement établies. Par exemple : tandis que cer-

tains naturalistes se préoccupaient de constituer des collections ex situ,

d'autres, ou les mêmes, arpentaient de vastes territoires. C'étaient de grands

voyageurs qui ne se contentaient pas d'établir des listes d'espèces : ils s'in-

téressaient également à la géologie, à la géographie ou aux usages locaux de

ces ressources naturelles (comme c'est le cas dans la pratique de l'ethnobo-

1. Quoique l'on utilise régulièrement ces deux expressions l'une pour l'autre, elles ne sont

pourtant pas équivalentes : «La substitution du terme biodiversité au terme diversité

biologique est significative, puisqu'on est passé d'un ensemble de questionnements

scientifiques issu des théories de l'évolution à des enjeux géopolitiques et industriels ».
(C. Aubertinefo/., 1998, p. 7)
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tanique, cf. P. Matagne, 1999). Quant à la seconde étape, orientée sur la

création de réserves naturelles, elle ne peut être séparée clairement ni de la

première, ni de la troisième. On a ainsi pu remarquer que les associations à

l'origine de ces créations pouvaient être très diversifiées et qu'elles réunis-

saient des scientifiques, des naturalistes, mais aussi des artistes et des nota-

bles locaux d'humeur plutôt anti-utilitariste. Or ils pouvaient ne pas être

d'accord sur les objectifs à poursuivre : alors que certains étaient partisans

de réintroduire dans les réserves des espèces remarquables, non indigènes

(exotiques), d'autres voulaient laisser évoluer ces sites de façon naturelle

(M. Mormont, 1984). Et d'ailleurs, dès les années 70, deux types de phéno-

mènes distincts ont obligé ces gestionnaires de réserves à se positionner dif-

féremment par rapport à leur avenir. D'un côté, la pression foncière qui

s'exerçait de plus en plus fortement les a confrontés aux questions émergen-

tes de l'aménagement du territoire. Et d'autre part, Vévolution naturelle des

réserves les a amenés à passer de la protection ou la conservation de ces es-

paces, à leur gestion. Une des solutions aujourd'hui fréquemment envi-

sagée, est de confier cette gestion à des espèces dites rustiques. En assurant

l'entretien des réserves, les vaches, chevaux, moutons recréent ainsi des

conditions proches des usages extensifs, mais aussi très ordinaires, qui

avaient permis l'apparition de ces espaces naturels.

Aujourd'hui certaines personnes sont toujours passionnées par la collec-

tion et l'inventaire de certaines espèces naturelles, alors que d'autres sont

entièrement préoccupées par la création et l'entretien des réserves naturel-

les et que d'autres encore -  et ce sont parfois les mêmes ! -  se consacrent à

gérer la nature sous des aspects et dans des espaces beaucoup plus ordinai-

res. En bref, plus on y regarde, plus on découvre que tous ces projets sont in-

timement liés les uns aux autres. Plus exactement, il y a entre eux des

glissements, des extensions, des superpositions, parfois aussi des ruptures.

Ces trois étapes ainsi schématisées sont donc trop tranchées. Mais elles

nous apprennent néanmoins quelque chose d'essentiel. Pour conserver, pro-

téger, gérer, restaurer, ou même développer... la nature, il faut invariable-

ment -  et on pourrait même dire, inlassablement -  associer quatre

composantes. Il est en effet nécessaire de s'appuyer sur des connaissances

et des observations de la nature (1), celles-ci définissent des types d'espaces

d'action sensibles ou prioritaires, lesquels seront plus ou moins diversifiés

et/ou plus ou moins nombreux (2). Il faut que s'unissent et s'allient les ac-

teurs de l'action, que ceux-ci soient exclusivement des spécialistes, des ges-

tionnaires, des volontaires ou au contraire... des personnes ordinaires... (3).

Et finalement, ces acteurs doivent définir des règles ou des modalités d'ac-

cords pour eux-mêmes et pour autrui (4) (C. Mougenot et M. Mormont,

1999). L'énoncé de ces quatre composantes peut paraître de bon sens, et
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pourtant, accepter d'entrer dans leur caractérisation précise et surtout, cher-

cher à comprendre les liens qui font leur mutuelle dépendance, c'est se don-

ner les moyens de rendre compte de la richesse et la complexité de l'histoire

de la prise en charge de la nature. Comment ces quatre composantes vont-

elles marcher ou faire corps l'une avec l'autre? Sont-elles relativement in-

dépendantes ou condamnées à travailler ensemble ? Nous faisons l'hypo-

thèse qu'en cherchant à répondre à ces questions, nous aurons une clé pour

expliquer les changements qui s'opèrent d'une étape à l'autre : en suivant

l'évolution conjointe de ces composantes, nous pouvons comprendre le dé-

placement de la nature sanctuaire à la nature ordinaire, sans pour autant la

lire comme une rupture tranchée.

C'est au début des années 70 qu'apparaît l'écologie du paysage (F. Burel

et J. Baudry, 1999). Certains ont vu plus tard dans cette évolution, l'émer-

gence d'une discipline entièrement nouvelle (S.T. Pickett et ai, 1992) ou une

deuxième culture de l'écologie (C.S. Holling, 1998) et déjà en 1988,

J.C. Lefeuvre et G. Barnaud en parlaient comme d'une nouvelle théorie qui

intégrait des éléments dépassant largement l'étude de la nature, puisqu'elle

incluait également l'aménagement et la gestion du territoire. Quel que soit

le statut que les scientifiques aient voulu attribuer à ce changement, ce qui

est important à noter, c'est ce qu'il va signifier à leurs yeux : là où ils cher-

chaient auparavant à saisir les mécanismes d'équilibre et les facteurs d'ho-

mogénéité au sein des écosystèmes, l'accent est désormais placé sur les

évolutions dynamiques et sur l'hétérogénéité qui caractérisent aussi bien les

espaces que les populations naturelles. Les espèces remarquables et/ou me-

nacées ne sont plus les seules prises en compte et, du coup, c'est l'ensemble

des dispositifs conceptuels et d'observation qui s'en trouvent modifiés pour

dépasser une analyse essentiellement descriptive (basée sur des inventaires)

et accéder à une analyse fonctionnelle. En bref, de la notion d'écosystème,

vu comme un espace homogène, à la compréhension de l'hétérogénéité, il y

a pour les scientifiques un défi nouveau, mais qui est aussi un passage diffi-

cile et qui va leur imposer «d'accepter la complexité et de rechercher les

moyens de l'étudier» (cité par J.C. Lefeuvre etG. Barnaud, op. cit., p. 510).

Les champs cultivés, les prairies, les bocages, les lisières, les bords de

routes, les friches industrielles, les sentiers, les rivières... tous ces éléments

de la nature du paysage ordinaire peuvent désormais devenir des sujets

d'étude importants dans l'analyse de l'hétérogénéité des paysages et de la

dynamique des populations naturelles. Cette nouvelle perspective marque

le déplacement de l'attention à quelques espaces réservés, pris en charge par

une catégorie d'acteurs spécialisés, c'est-à-dire des scientifiques, des natu-

ralistes ou des gestionnaires publics, vers une conception de la nature, sus-

ceptible d'être gérée par tout le monde, où la totalité de l'espace peut ou doit
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être prise en compte. Ce déplacement devra logiquement être suivi par un

autre qui concerne cette fois, la conception des politiques publiques de la

nature. Il apparaît en effet que des mesures sectorielles, basées sur la créa-

tion de réserves et sur l'exclusion de certains espaces (la mise en défends) ne

suffisent pas ou plus. Et il en est de même pour les listes d'espèces remar-

quables et à protéger, qui n'ont jamais pu être appliquées de façon efficace.

Désormais, on commence à évoquer des règlements qui ciblent d'une façon

beaucoup plus précise certains acteurs ou certaines pratiques et on montre

l'importance des accords volontaires, des conventions, des chartes pour la

nature ou le paysage... toute une gamme d'actions concrètes qui peuvent co-

habiter avec des règles dont les sanctions n'étaient que rarement appliquées.

La nature (et la biodiversité) pourra-t-elle encore être conservée, protégée

ou développée ? Par qui ? Dans quelles conditions ? Avec quels finance-

ments ? Et pour quels effets ?

Durant les trente dernières années, des expériences de plus en plus nom-

breuses ont cherché à apporter des réponses à ces questions. Les mesures les

plus anciennes concernent la possibilité de création de parcs naturels régio-

naux, au début des années 70, en France comme en Belgique. Ces projets vi-

sent, bien entendu, à conserver la nature, mais ils sont aussi marqués par la

volonté de contribuer au développement des régions sur lesquelles ils por-

tent. On observe également un souci de plus en plus affirmé d'intégrer les

préoccupations pour la nature dans les pratiques professionnelles, forestiè-

res ou agricoles : c'est le cas des mesures agri-environnementales ou, précé-

demment, de l'application de l'article 19, décidée au niveau européen. Dans

toute l'Europe, ce type d'expériences se généralise et à tous les niveaux :

depuis l'échelle d'un village, où il s'agit par exemple de reconstituer un ré-

seau de haies, jusqu'à l'échelle internationale ou inter-frontalière, comme

c'est le cas dans un projet de création d'un réseau écologique, au niveau

d'un grand fleuve ou d'une chaîne de montagnes. En 1992, l'Union euro-

péenne décide un large programme d'action dénommé Natura 2000 2 . Natu-

ra 2000 sera-t-il un véritable réseau d'espaces naturels, dont la gestion serait

confiée à des acteurs locaux ou seulement une collection de sites remarqua-

bles et/ou abritant des espèces remarquables, sites qui ne sont réunis par au-

cun lien ? Le simple fait de poser cette question suffit à montrer que le

passage d'une conception en termes de nature sanctuaire à la nature ordi-

naire n'est toujours pas clairement établi et qu'il constitue un réel enjeu.

Plus récemment, une Stratégie paneuropéenne a été proposée par le Conseil

2. Le réseau Natura 2000 sera constitué par les zones définies dans le cadre de la Directive
Oiseaux (DO 79/409) et de celles identifiées par la Directive Habitats (DH 92/43).



16 PRENDRE SOIN DE LA NATURE ORDINAIRE

de l'Europe, en 1995. Elle vise la mise en place d'un réseau écologique, à

travers l'Europe de l'Ouest mais aussi de l'Est (nous reviendrons beaucoup

plus longuement sur ce dernier programme).

Toutes ces actions sont de près ou de loin, inspirées par les problémati-

ques scientifiques dont nous avons parlé plus haut. De ces nouvelles expé-

riences émerge une nature (encore plus) hybride : c'est un mélange de

nature sauvage et de nature domestique, de nature sacrée, protégée ou ré-

servée et de nature ordinaire, non protégée et proche. C'est une nature qui

n'est plus vue comme indépendante des pratiques sociales, de l'expérience,

puisque au contraire, ces pratiques peuvent être la condition de son maintien

ou de son développement. C'est une nature imbriquée dans de nombreuses

activités, agricoles et forestières, mais aussi touristiques, culturelles, artisti-

ques ou tout simplement domestiques. C'est une nature dont la perception

est rapportée à celle d'un territoire qu'il faut partager. Une nature transver-

sale qui s'accommode de plus en plus mal de la spécialisation ou de la secto-

rialisation de l'espace et qui ne peut plus se satisfaire exclusivement des

soins des spécialistes, qui en étaient les seuls garants. Prendre soin de la na-

ture ordinaire suppose la mise à plat, la confrontation ou l'intégration de

connaissances dont les origines sont diverses. Elle suppose non seulement

d'autres modes de gestion, mais aussi d'autres formes d'engagements et de

sociabilités. En bref, on peut voir ces nouvelles expériences comme une re-

composition de nos rapports nature - société.

Et voici, largement ouvert, le sujet de ce livre. Mais après avoir annoncé

un champ d'intérêt aussi vaste, il faudra bien revenir sur terre, c'est-à-dire

en restreindre le terrain d'observation. Le travail qui suit est le résultat de

l'accompagnement d'une expérience menée en Région wallonne (Bel-

gique) dans 15 % des communes. Depuis 1996, des acteurs locaux ont cher-

ché à y développer des Plans Communaux de Développement de la Nature

(PCDN) et ceci a supposé deux types d'actions distinctes, mais indissocia-

bles. D'un côté il s'agit de réaliser une carte du réseau écologique (au ni-

veau du territoire communal) et de l'autre, des forums de citoyens intéressés

sont mis en place, pour formuler des projets afin de soutenir ou restaurer ce

réseau écologique. Ces expériences illustrent une tentative d'élargissement

d'une problématique scientifique à la gestion de projets concrets et en

même temps, elles donnent à voir les ressources collectives nécessaires

pour prendre soin de la nature ordinaire. A ce titre, elles constituent un nou-

veau cas de figure particulièrement intéressant des liens qui associent les

quatre composantes de la prise en charge de la nature.
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Essai de sociologie modeste

La modestie n 'empêche pas la hardiesse...

J. Law

L'usage veut que la production d'un chercheur, quelle que soit sa disci-

pline, affiche des objectifs et se réfère à des méthodes annoncées d'entrée

de jeu, afin d'expliquer et de justifier l'intérêt du résultat qu'il cherche à

partager. Les paragraphes qui suivent peuvent être lus comme une façon de

respecter cette règle. Mais pour moi, il s'agit de bien plus que cela : faire le

choix d'une méthodologie, c'est se positionner par rapport aux personnes

que l'on va accompagner dans la recherche, mais aussi par rapport à la ques-

tion qu'ils cherchent à résoudre. Or sur ce dernier point, je ne serai réelle-

ment explicite qu'en fin de parcours, au moment où il sera possible de

reconstruire une trame plus générale, traversant toutes les histoires racon-

tées. Et dans un bref épilogue, je chercherai à montrer ce qui m'apparaît

comme les forces et les faiblesses de la démarche adoptée.

Mais pour commencer, je souhaite préciser ceci : le travail qui suit, s'ins-

pire largement des courants appelés sociologie des réseaux socio-techni-

ques et Actor Network Theory (ANT). Ces deux noms, apparemment aussi

monstrueux l'un que l'autre, désignent deux réflexions très proches, l'une

animée en France par B. Latour et M. Callon, et l'autre en Grande-Bretagne

par J. Law. On pourrait alors se demander pourquoi ces deux expressions ne

sont pas la traduction l'une de l'autre et aussi pourquoi il y en eut d'autres,

comme celle de sociologie de la traduction ou de sociologie de l'innovation

ou encore de sociologie des sciences. Cette question risque de nous éloigner

de notre propos. En revanche, il est utile de souligner que dans l'expression

socio-technique, il y a l'idée que la frontière entre social et technique (on

pourrait dire aussi, entre social et nature) n'est peut-être pas aussi évidente

qu'il n'y paraît apriori. Et on peut comprendre cette expression comme une

invitation à explorer cette frontière. Et Y Actor Network Theory peut, quant à

elle, être vue comme une invitation à explorer la frontière qui sépare habi-

tuellement l'action individuelle de l'action collective ou encore celle qui

distingue a priori Y action prévisible et structurée de l' action imprévisible et

inorganisée. En quelque sorte, ces deux expressions indiquent deux pers-

pectives qui vont se compléter l'une l'autre dans la démarche que je compte

adopter.

Plus précisément, ce livre se revendique d'une sociologie modeste, telle

que l'a proposée J. Law, dans Organizing Modernity (1994). Selon lui, les

principes de la sociologie modeste sont : la symétrie, le non-réduction-

nisme, la récursivité et la réflexi vite (encadré) . De ceci j ' ai tiré quatre consi-
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gnes qui me paraissent traverser ces principes. En quelque sorte, c'est

appliquer à J. Law ce qu'il suggère lui-même, puisque c 'est faire de la so-

ciologie en partant de verbes, plutôt que de noms et c'est construire une pos-

ture de recherche qui s'inspire moins de concepts que de manières de faire.

Ces quatre consignes consistent à mettre en question les dualismes, à s'inté-

resser à des processus plutôt qu 'à des états stables ou définitifs, à raconter

des histoires et finalement à se poser de façon récurrente la question du sta-

tut de ces histoires.

Les principes de la sociologie modeste,

selon J. Law (1984)

Symétrie

Le principe de symétrie suggère que les distinctions, données par la nature

des choses, n'existent pas. Ainsi, il n'y aurait pas, a priori, de distinction entre

les acteurs humains et les objets techniques ou naturels. Il n'y aurait pas non

plus de priorité à établir entre ce qui est grand ou petit, ou entre ce qui peut être

considéré comme une cause et comme un effet. De façon corollaire, le prin-

cipe de symétrie suppose que toute entité puisse être analysée dans les mêmes

termes et avec le même vocabulaire.

Non réductionnisme

Le réductionnisme consiste à traiter les événements, les objets ou les

personnes, à partir d'un nombre réduit de catégories. Il est du même coup,

économe et efficace dans ses modes d'explication. A l'inverse, le non-réduc-

tionnisme entend explorer les frontières de ces catégories, en les considérant

comme toujours provisoires et inachevées.

Récursivité

Le troisième principe de la sociologie modeste consiste à observer la réali-

té comme un processus récursif, plutôt que comme une structure stable. Au-

trement dit, il suggère d'examiner prioritairement les phénomènes qui sont en

train d'émerger, de circuler, dans un mouvement qui s'autogénère. Il amène

également à prendre acte du fait que le mouvement et l'organisation qui le

permet ne sont pas d'une nature différente.

Réflexivité

La réflexivité, dit enfin Law, consiste à refuser aux sociologues le droit de

penser qu'ils sont différents des personnes qu'ils étudient. Elle conduit à

abandonner l'idée d'une science neutre et désincarnée. En conséquence, la so-

ciologie et l'ethnologie sont aussi des processus interactifs, dans lesquels les

chercheurs s'engagent, de la même façon que les acteurs.


